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Formation continue experts et laboratoires « sols »

Le rapport de base
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5)5)5)5) Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?
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L’exploitantL’exploitantL’exploitantL’exploitant (≠ art. 22 DGS) = le titulaire du

permis d’environnement / unique

EtablissementsEtablissementsEtablissementsEtablissements visésvisésvisésvisés àààà l’annexel’annexel’annexel’annexe XXIIIXXIIIXXIIIXXIII qui

1)1)1)1) Pour qui ? Pour qui ? Pour qui ? Pour qui ? 
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EtablissementsEtablissementsEtablissementsEtablissements visésvisésvisésvisés àààà l’annexel’annexel’annexel’annexe XXIIIXXIIIXXIIIXXIII qui

utilisent, produisent ou rejettent des

substances dangereuses pertinentes et

étant donné le risque de contamination du

sol et des eaux souterraines sur le site

d’exploitation.



4

2)2)2)2) Quand ? : les éléments générateursQuand ? : les éléments générateursQuand ? : les éléments générateursQuand ? : les éléments générateurs

Demande de permis pour la
nouvelle mise en exploitation
d’une activité IED / IPPC
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d’une activité IED / IPPC

Formulaire général de demande de permis env. / unique, 3ème partie bis, 2°

Le rapport de base = annexe du dossier de demande de permis

Examen préalable par l’Administration (DAS) sinon risque de

refus de permis si compléments requis

(délais avis DAS 30 JC si Cl. 2 / 60 JC si Cl. 1)
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2)2)2)2) Quand ? : les éléments générateursQuand ? : les éléments générateursQuand ? : les éléments générateursQuand ? : les éléments générateurs

Actualisation du permis
(publication CMTD pour activité
IED / IPPC principale)
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IED / IPPC principale)

T0T0T0T0
•Courrier FT. Ex. : 1er lot le 26/05/2014 

+1 an+1 an+1 an+1 an
•RB (+ dossier technique). Ex.: 1er lot au plus tard le 01/06/2015

+ 2 + 2 + 2 + 2 
ansansansans

•Octroi PE actualisé

+ 4 
ansansansans

•Exploitation en conformité selon les CMTD
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Déterminer l’état de pollution du sol (sol et des eaux souterraines) à 
un moment T

•Type de pollution 

•Niveau de pollution

•Risques liés à la pollution

3)3)3)3) Contenu ? : objectifs visésContenu ? : objectifs visésContenu ? : objectifs visésContenu ? : objectifs visés
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Définir les mesures de sécurité et de suivi visant

•Assurer la surveillance des pollutions

•Eviter la dispersion � parcelles voisines

•Prévenir toute nouvelle pollution

•Garantir conditions d’exploitation dans le respect de la santé humaine et de 
l’environnement 

Constituer une référence pour l’assainissement lors de la cessation 
des activités 
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Etude 
orientation

Etude 
Caractérisation  
Etude risques 
(ESR / EDR)

Mesures de 
sécurité et 

de suivi

RAPPORT 
DE BASE

3)3)3)3) Contenu ? : le formalismeContenu ? : le formalismeContenu ? : le formalismeContenu ? : le formalisme
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• Expert agréé (décret sols)

• Périmètre géographique

• Polluants présumés pertinents

• CWBP et CWEACWBP et CWEACWBP et CWEACWBP et CWEA

• Normes : annexe I du décret sols
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3)3)3)3) Contenu ? : le formalismeContenu ? : le formalismeContenu ? : le formalismeContenu ? : le formalisme

Phase 1 : Etude préliminaire (détaillée)
Délimitation du périmètre géographique

Identification des polluants présumés pertinents
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Phase 3 : Interprétation et recommandations

Mesures de sécurité Mesures de suivi

Phase 2 : Investigation de terrain des zones suspectes

Quantification Délimitation
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• Limite de l’établissement selon PE / PU
demandé→ Nouvel IED 

/ IPPC

3)3)3)3) Contenu ?  périmètre géographiqueContenu ?  périmètre géographiqueContenu ?  périmètre géographiqueContenu ?  périmètre géographique

LE RAPPORT DE BASELE RAPPORT DE BASELE RAPPORT DE BASELE RAPPORT DE BASE

9

• Vérifier les activités / installations / dépôts
éventuellement liés déjà existants (lien
technique et géographique)

• (Délimitation des éventuels panaches de
pollution sur les parcelles alentours)

/ IPPC
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Périmètre - étude préliminaire :

• Site web « Emissions Industrielles » 
http://environnement.wallonie.be/emissio
ns-industrielles/

→ IED / 
IPPC 

existant 
(publication 

CMTD)

3)3)3)3) Contenu ? : périmètre géographiqueContenu ? : périmètre géographiqueContenu ? : périmètre géographiqueContenu ? : périmètre géographique
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ns-industrielles/

• Webgis CIGALE, couche Entreprises 
« Régine » : 
http://carto1.wallonie.be/CIGALE/viewer.h
tm?APPNAME=REGINE&APPMODE=VIEW
ER

CMTD)
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Périmètre - investigations de terrain :

• Activité IED / IPPC principale

• Recensement de toutes les zones

→ IED / 
IPPC 

existant 
(publication 

CMTD)

3)3)3)3) Contenu ? : périmètre géographiqueContenu ? : périmètre géographiqueContenu ? : périmètre géographiqueContenu ? : périmètre géographique
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• Recensement de toutes les zones
suspectes

• Activité / installation / dépôts directement
liés (lien technique et géographique)

• (Délimitation des éventuels panaches de
pollution sur les parcelles alentours)

CMTD)
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Les remblais à investiguer :

• Si mis en place par l’exploitant actuel
(titulaire du PE / PU) pour

→ les 
remblais

3)3)3)3) Contenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentielles
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(titulaire du PE / PU) pour
implantation activité IED / IPPC ou en
cours d’activité

• Si mis en place par un exploitant
précédent dont l’exploitant actuel à
repris les permis (cessioncessioncessioncession dudududu permispermispermispermis etetetet
desdesdesdes obligationsobligationsobligationsobligations yyyy afférentesafférentesafférentesafférentes)

remblais
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Si mis en place par un tiers :

• Mise en place par tiers non exploitant
à démontrer formellement

→ les 
remblais

3)3)3)3) Contenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentielles
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à démontrer formellement

• Source potentielle de pollution à
mentionner dans l’étude préliminaire

• Pas à investiguer sur le terrain

remblais
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Toutes les sources potentielles de
pollution doivent clairement être
identifiées dans le cadre de l’étude
préliminaire

• Si non pertinent p/r IED / IPPC : pas

→ les autres 
sources 

potentielles 
de pollution

3)3)3)3) Contenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentiellesContenu ? : les sources potentielles
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• Si non pertinent p/r IED / IPPC : pas
d’investigation de terrain

Les activités non considérées comme 
source potentielle de pollution dans le 
cadre d’une étude d’orientation

•Parking, zone de circulation, …

de pollution
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3)3)3)3) Contenu ? : périmètre analytiqueContenu ? : périmètre analytiqueContenu ? : périmètre analytiqueContenu ? : périmètre analytique

Etape 1

• Polluant passé 
présent, futur

Etape 2
• Lien avec IED / IPPC

Utilisé ? Produit ?

Rejeté ?

Emission air, 
sol, eau
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Etape 2
• Lien avec IED / IPPC

Etape 3

• Susceptible de 
polluer le sol ou ESO

Polluants présumés pertinentsPolluants présumés pertinentsPolluants présumés pertinentsPolluants présumés pertinents
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4)4)4)4) Portée ?Portée ?Portée ?Portée ?
IntégrationIntégrationIntégrationIntégration permispermispermispermis environnementenvironnementenvironnementenvironnement

• Mesures suivi (piézos, paramètres, fréquence, …)

• Mesures de sécurité (couverture étanche à entretenir, …)

• RBRBRBRB ==== référenceréférenceréférenceréférence pourpourpourpour lalalala remiseremiseremiseremise enenenen étatétatétatétat enenenen cascascascas dededede cessationcessationcessationcessation d’activitéd’activitéd’activitéd’activité

ProjetProjetProjetProjet d’assainissementd’assainissementd’assainissementd’assainissement sisisisi menacemenacemenacemenace gravegravegravegrave etetetet urgenceurgenceurgenceurgence dededede
l'assainissementl'assainissementl'assainissementl'assainissement (pollution ne pouvant être gérée par des
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ProjetProjetProjetProjet d’assainissementd’assainissementd’assainissementd’assainissement sisisisi menacemenacemenacemenace gravegravegravegrave etetetet urgenceurgenceurgenceurgence dededede
l'assainissementl'assainissementl'assainissementl'assainissement (pollution ne pouvant être gérée par des
mesures de sécurité et de suivi avant la cessation d'activité)

SiSiSiSi pollutionpollutionpollutionpollution nonnonnonnon liéeliéeliéeliée àààà l’IEDl’IEDl’IEDl’IED //// IPPCIPPCIPPCIPPC identifiéeidentifiéeidentifiéeidentifiée (par ex. 10%
échantillon analysés selon PSA, …)

• Possibilité d’activation d’un article 20 = étude d’orientation,
caractérisation, … selon le DGS

RapportRapportRapportRapport dededede cessationcessationcessationcessation d’activitéd’activitéd’activitéd’activité :::: comparaisoncomparaisoncomparaisoncomparaison parparparpar rapportrapportrapportrapport auauauau
RBRBRBRB :::: «««« supplémentsupplémentsupplémentsupplément dededede pollutionpollutionpollutionpollution »»»» ==== pollutionpollutionpollutionpollution nouvellenouvellenouvellenouvelle !!!!
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5)5)5)5) Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?

Sans reprise des anciens 
permis = cessation d’activité

Changement d’exploitant en cours de procédure 
d’actualisation du PE (publication CMTD)
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Avec reprise des anciens permis = 
cession d’activité

Le nouvel exploitant devient titulaire du PE 

relatif à l’IED / IPPC. Il devra introduire le 

RB (poursuite de la procédure)

permis = cessation d’activité
Nouvel exploitant (nouvel IED /IPPC ?) 

+

Ancien exploitant devra produire un 
rapport de cessation d’activité = EO, 

EC, … selon DGS avec évaluation 
pollution historique / nouvelle

(+/- remise en état fonction des 
conditions particulières du permis)
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5)5)5)5) Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?

Complète
1. Elément générateur

2. Dans le cadre d’une actualisation : étude de sol DGS approuvée ≤ 5 ans + 
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2. Dans le cadre d’une actualisation : étude de sol DGS approuvée ≤ 5 ans + 
pas de pollution postérieure,  correspondance périmètre géographique, ppp 

et recommandations !

3. R&D, expérimentation nouveaux produits / procédés

4. Cessation d’activité 
(→ rapport de cessation d’activité)
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5)5)5)5) Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?Dérogations ?

Partielle
Pas d’investigation de terrain nécessaire si éléments probants dans l’étude 

préliminaire :

1. IED / IPPC n’utilise, produit ou ne rejette aucune substance dangereuse 
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1. IED / IPPC n’utilise, produit ou ne rejette aucune substance dangereuse 
pertinente ou pas de risque de contamination du sol et des eaux 

souterraines

2. Nouvelle installation sur terrain « vierge »

2. Dans le cadre d’une nouvelle installation : étude de sol DGS approuvée ≤ 5 
ans  + pas de pollution postérieure,  correspondance périmètre 

géographique, ppp

!!! Recommandations
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Formation continue 25 novembre pour 
les experts et labos «sols »

C’était : Le rapport de base

Par :Joëlle BINON, Attachée - DASPar :Joëlle BINON, Attachée - DAS

A suivre :La procédure Hydrocarbures DPC
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